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Bépanement du VAL D'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 11 DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION N° 2019-140

RESSOURCES HUMAINES

22 - Création d'un emploi permanent à temps complet de chargé de mission hydraulique

Le Comité du S>ndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne.
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi ! 1 décembre 2019 à la salle des
fete.s de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie • 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sou.s la

Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de COUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019

Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
\'ice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Présidem - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président • Marie-Claude CALAS,
Vice-Pré.sidcnte

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER • Délégué de la Commune de LE THILLAV

43 présent(e)$
Dont 42 pré$ent(c)s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL). Marcel BOVER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARJSIS), Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-I-ÈS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Robert
DESACHY et Francis COmMIES (Commune de LE MESNIL-AUBRY). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAV). Guy MESSAGER (Commune de COUVRES), Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS),
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE), Geneviève BENARD-RAlSIN et Jean-Pierre LARJDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN(Conununede PISCOP). RogerGAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Fonnant la majorité des membres en exercice.

Et 1 présent(e) sans droit de vote
CARPF :

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
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EXPOSÉDESMOTIFS

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement
publicsont créés par l'organe délibérant

Compte tenu qu'il est nécessaire de renforcer le service Maîtrise d'Œuvre, il est proposé de créer un emploi
pennanent sur les fonctions d'un diargé de mission I^rdraulique qui couespimdra à un des grades du cadre
d'emplois des ingénieurs ou à un des grades du cadre d'emplois des techniciens.

Ce recrutement s'établira sur un poste de chargéde mission hydraulique correspondant à un des gradesdu cadre
d'emplois des ingénieurs à temps complet ou à un des grûies du cadre d'emplois des techniciens à tenqis
conq)let

La rémunération sera basée sur l'échelle indiciairedu cadred'emplois des ingénieursou du cadre d'emplois des
techniciens.

Cet emploi pourra être occupé par un titulaire, par un stagiaire ou par un agent contractud en cas de recherdie
infructueuse de candidats statutaires en application de l'article 3 de la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984.

CEaEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoiiales,

Vu la loi n" 83-683 du 13juillet 1983 modifié, portant droits et obli^tions des fonctioimaires,

Vu loi n° 84-53 du 26 janvier 1984portant dispositionsstatutaires relatives à la Fonction PublicpieT^tonale et
notamment son article 34,

Vu le décret 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs
teiritoriaux.

Vu le décret n** 2010-1357 du 9 novembre 2010 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des
techniciens,

Considérant la nécessitéde créerun emploide chargéde missionhydraulique,
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÉRÉ ET, À LT'NAMMITÉ DES SUFFRAGES :

1> Crée remploi de chargé de mission hydraulique correspondant à un des grades du cadre d'emplois
des ingénieurs ou à un des grades du cadre d'emplois des techniciens,

2- Prend acte que les crédits sont prévus au budget eaux pluviales GÉMAPl, chapitre 012,
articles 64111 et 64131,

3* Et autorise le Président à signer tout acte relatif à cette création d'emploi.

BONNtUIL-EN-FRANCl;, le mercredi 11 décembre 2019

Président

Maire honoraire deÛOUVRHS.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le ; wA "Ç» /_J 2. /_4 ^
Affichée le:

Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoirdevant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


